
 

 

 

Notes & Arguments 
Canal Socialiste 

N° 39 - Vendredi 30 mars 2007 

Le dispositif «Le dispositif «  ChèquesChèques--livreslivres  »»  ::  

Notre réponse au défi de l’égalité des chancesNotre réponse au défi de l’égalité des chances  

Groupe socialiste 
13 c, Franz Heller 

35700 Rennes  
☎ 02 23 21 36 50  

� 02 23 21 14 39 
contact@groupe-ps-bretagne.org  

1 

LL 
e système d’enseignement secondaire breton est aujourd’hui réputé pour sa grande qualité, comme en té-
moignent notamment les remarquables résultats enregistrés dans notre Académie aux examens du bacca-
lauréat, et le Conseil régional, conscient que l’enjeu de la formation initiale constitue pour un territoire tel que 
le nôtre un atout essentiel, consacre à cette seule compétence près d’un quart de son budget. Afin de 

conforter notre excellence dans ce domaine, nous assumons pleinement la responsabilité que nous a confiée le légi-
slateur en matière de construction, d’équipement et de fonctionnement des lycées, principalement par le truchement 
d’un ambitieux Programme Prévisionnel des Investissements Immobiliers (PPI), mais aussi, par exemple, en dé-
veloppant dès cette année, au sein des établissements, des espaces numériques de travail et du savoir. Par ail-
leurs, il nous revient désormais de procéder à la coordination des politiques de formations initiale et continue, et 
d’assurer, graduellement, les fonctions d’accueil, d’hébergement, de restauration et d’entretien dans les lycées, 
– la gestion des personnels TOS étant progressivement transférée à notre collectivité depuis janvier 2006. Nous nous 
employons enfin à créer les meilleures conditions de réussite pour tous au moyen du renforcement des projets édu-
catifs dans les établissements – la charte de vie lycéenne « KARTA Bretagne » connaît ainsi un succès croissant – 
et de la poursuite de l’effort en faveur de l’égalité des chances : à cet égard, il peut être intéressant de dresser un 
bilan de cette mesure emblématique – le dispositif « Chèques-livres » – dont la mise en œuvre, dès 2004, a 
d’emblée suscité bien des espoirs, contribuant à la popularité d’une institution régionale jusqu’alors difficilement identi-
fiable aux yeux de nombre de nos concitoyens. 
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CC  
omment s’est mis en place le dispo-omment s’est mis en place le dispo-

sitif «sitif «  ChèquesChèques--livreslivres  »»  ??  
 
Cette mesure forte constitue la concrétisa-
tion d’un engagement pris durant la cam-

pagne du printemps 2004, – l’élaboration d’une ambi-
tieuse politique de soutien aux familles par la participa-
tion à l’achat de manuels scolaires. Les modalités du dis-
positif ont évolué au cours du temps. Dans la perspective 
de la rentrée de septembre 2004, il a fallu agir dans l’ur-
gence, et la Région a instauré, avec le concours très actif 
des proviseurs et des gestionnaires d’établissement, un 
système de versement direct aux familles. Suite à une 

évaluation approfondie survenue dans le courant de l’au-
tomne suivant, ce système a connu de considérables mo-
difications, donnant naissance au dispositif « Chèques-
livres » tel que nous le connaissons aujourd’hui : notre 
collectivité fait remettre à chaque lycéen un chéquier 
d’une valeur de 60 € – comprenant six chèques d’une 
valeur de 10 € chacun –, qui permet de garantir la gratui-
té des manuels scolaires. A la rentrée 2005-2006, ne 
sont encore concernés que les élèves inscrits en classe 
de terminale et de première de l’enseignement général et 
technologique, ainsi que ceux de l’enseignement profes-
sionnel. L’aide régionale n’en touche pas moins, déjà, 91 
000 bénéficiaires, pour une enveloppe budgétaire de 



5,5 millions d’€. Le bilan dressé cette année-là témoi-
gne que 90 % des chéquiers ont été utilisés par les 
lycéens, dont plus des deux tiers intégralement. 
 

QQ  
uelles modifications ontuelles modifications ont--elles elles 

été apportées à la rentrée 2006été apportées à la rentrée 2006--

20072007  ??  
 
Comme prévu, le dispositif a d’abord 

été étendu à l’ensemble des lycéens bretons, élè-
ves de seconde compris, – soit environ 120 000 béné-
ficiaires pour une enveloppe globale de 7,1 millions 
d’€. D’autre part, il a été aménagé de manière à tenir 
compte des remarques formulées par les divers ac-
teurs – libraires, proviseurs, FCPE – dans le cadre de 
la nouvelle évaluation effectuée à la fin de l’année 
2005. Ainsi, il est désormais possible de commander 
les premiers chéquiers dès la mi-mai, et non plus, 
comme précédemment, fin juin et début juillet. La liste 
des achats couverts par l’aide régionale a en outre 
été étoffée : manuels de l’enseignement secondaire, 
dictionnaires, lexiques, annales et dorénavant tout ou-
vrage validé par l’établissement. Enfin, la communica-
tion a été renforcée autour du dispositif, par le tru-
chement d’annonces à la radio ou dans la presse ré-
gionale, de campagnes d’affichage… 
 

CC  
oncrètement, comment s’est ef-oncrètement, comment s’est ef-

fectuée la préparation de la der-fectuée la préparation de la der-

nière rentréenière rentrée  ??  
 
La première tâche, pour les personnels de 

la Région, a consisté à mettre en place le réseau des 
partenaires, au moyen d’une campagne d’appels télé-
phoniques qui s’est déroulée entre le 6 avril et le 2 mai 
2006. Ont ainsi été contactés les libraires vendant des 
manuels scolaires ainsi que les établissements et as-
sociations chargés d’organiser des bourses aux livres. 
Tout partenaire potentiel recevait alors une conven-
tion d’affiliation qu’il était invité à signer s’il en accep-
tait les termes. En cas d’accord lui parvenait ensuite un 
« kit partenaire » composé de supports de communi-
cation – affiches, affichettes, autocollants, marque-
pages -, et d’un guide lui rappelant ses obligations. Au 
total, la Région est parvenue en 2006 à constituer un 
réseau de 337 partenaires : 71 associations, 80 éta-
blissements et 186 libraires. Au moyen d’un extranet 
qui leur était réservé, les lycées ont pu commander les 
chéquiers sur deux périodes distinctes, – du 15 au 19 

mai comme nous l’avons vu, et entre le 21 et 25 août. 
A noter à ce propos la très nette prépondérance de la 
première phase, durant laquelle 82 % des demandes 
ont été traitées. Quant à la livraison, elle s’est déroulée 
dans un délai d’une semaine après la date de com-
mande. 123 910 chéquiers en tout ont été fabriqués 
en 2006, puis diffusés dans les établissements bre-
tons. Leur date limite de validité était fixée au 4 novem-
bre. 
 

QQ  
uel bilan peutuel bilan peut--on tirer de on tirer de 

l’exercice 2006l’exercice 2006  ??  
 
Le taux d’utilisation des chéquiers s’est 
encore accru, – performance d’autant 

plus remarquable que le dispositif, l’an dernier, était 
pour la première fois étendu à l’ensemble des lycéens 
bretons. 92 % d’entre eux – soit 110 126 élèves – ont 
fait usage de leurs chéquiers, dont cinq sur six ont 
été intégralement utilisés. Au total, le nombre de chè-
ques employés s’élève à 621 008, et celui des parte-
naires associés à l’opération a progressé de 39 %. 
L’enveloppe qui leur a été versée se monte à 6,1 mil-
lions d’€, ce qui représente 86 % du budget total de 
l’aide. Globalement la moitié de cette compensation a 
profité aux libraires, l’autre aux associations et établis-
sements. Les chèques-livres ont été utilisés dans 145 
villes et communes, les six plus grandes aggloméra-
tions bretonnes absorbant à elles seules 50 % du bud-
get. 
 

QQ  
uel est le coût du dispositifuel est le coût du dispositif  ??  
 
Ces deux dernières années, le marché a 
été attribué à la société SODEXHO 
Chèques et Cartes de Services. Le 

montant de la prestation s’élevait en 2006 à 334 000 €, 
celui de la campagne de communication lancée par la 
Région à 115 000 €. A ces coûts s’ajoute celui de la 
subvention attribuée aux partenaires – associations et 
lycées –, et destinée à compenser les frais, estimés à 
75 000 €, que leur a occasionnés la mise en œuvre du 
dispositif. Soulignons que dans la perspective de la 
rentrée 2007, le marché conclu avec SODEXHO 
Chèques et Cartes a été reconduit pour une période 
d’un an, cette société ayant fourni une prestation 
conforme au cahier des charges établi par le Conseil 
régional. 
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